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Texte de la question

M. Christophe Premat interroge M. le ministre de l'économie et des finances sur la possibilité de défendre, lors
du prochain conseil des affaires économiques et financières (ECOFIN), la mise en place, pour les personnes
physiques, d'un certificat européen d'imposition ou de non-imposition dans un des pays membres de l'Union
européenne. Quand une personne n'est pas connue des services fiscaux français, ou qu'elle est non imposable
en France, il ne lui est pas possible de se voir délivrer un certificat déclaratif de sa situation fiscale. Or ce
document est souvent nécessaire, en particulier pour les ressortissants français établis hors de France, pour
éviter les doubles impositions en France et dans un autre pays membre de l'UE. Ce document, standardisé au
niveau européen mais produit et remis par les États membres qui gardent toute leur compétence et leur
souveraineté nationale en matière fiscale, homologuera, dans les différentes langues officielles, le fait qu'une
personne physique est soit déclarée imposable fiscalement, soit déclarée non imposable, soit inconnue des
services fiscaux dans l'un des États membres. En outre, ce certificat, harmonisé et recevable par l'ensemble des
services fiscaux des différents pays membres, permettra, sans remettre en cause le calcul de l'assiette de
l'impôt par les administrations fiscales, de donner aux citoyens européens une vue globale de leur imposition et
d'éviter aux personnes physiques une double imposition quand elle n'a pas lieu d'être.
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